
Point de contact des travailleurs en cas de problÃ¨mes psychosociaux au travail, la

personne de confiance Ã©coute, conseille et sert de mÃ©diateur. Sa dÃ©signation, son

rÃ´le prÃ©cis et ses tÃ¢ches sont dÃ©finis dans la lÃ©gislation sur le bien-Ãªtre au travail.
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DÃ©signation

Qu'est-ce qu'une personne de confiance?

Une personne de confiance est une personne Ã  laquelle les travailleurs peuvent confier en

toute confidentialitÃ© les problÃ¨mes psychosociaux quâ??ils rencontrent au travail. Les

questions de harcÃ¨lement moral, de comportement sexuel indÃ©sirable, d'agression en

font partie, mais il peut Ã©galement s'agir d'autres problÃ¨mes psychosociaux.

Obligatoire?

La dÃ©signation d'une personne de confiance est obligatoire dans les entreprises de 50

travailleurs ou plus. Dans les autres entreprises, elle est considÃ©rÃ©e comme une bonne

pratique. En outre, l'ensemble de la dÃ©lÃ©gation syndicale (ou s'il n'y en a pas, l'ensemble

des travailleurs) peut en faire la demande. Dans ce cas, l'employeur lance la procÃ©dure de

dÃ©signation de la personne de confiance.

Interne ou externe?

La personne de confiance est gÃ©nÃ©ralement un membre du personnel. Dans les

entreprises de 50 travailleurs ou plus, c'est d'ailleurs obligatoire:au moins l'une des

personnes de confiance dÃ©signÃ©es doit faire partie du personnel. Cette obligation

s'applique aussi dans les entreprises de 20 travailleurs ou plus oÃ¹ le conseiller en
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prÃ©vention aspects psychosociaux fait partie du service externe. Dans les autres cas,

l'employeur peut dÃ©cider de nommer une personne externe. Il est toutefois important que

la personne de confiance connaisse trÃ¨s bien l'entreprise, sa culture et son organisation. Et

comme tous les travailleurs doivent pouvoir la contacter facilement, les grandes

organisations ont souvent plusieurs personnes de confiance internes.

Qui? 

La premiÃ¨re chose Ã  considÃ©rer lors de la dÃ©signation d'une personne de confiance

est ce que l'on attend prÃ©cisÃ©ment dâ??elle. Par ailleurs, la lÃ©gislation impose aussi

de strictes restrictions en la matiÃ¨re. Certains membres du personnel ne peuvent pas Ãªtre

dÃ©signÃ©s comme personne de confiance:

reprÃ©sentants de l'employeur ou des travailleurs au sein du conseil d'entreprise ou du

comitÃ© PPT;

•

reprÃ©sentants du personnel candidats aux Ã©lections sociales;•

reprÃ©sentants syndicaux;•

employeur;•

personnel de direction;•

conseiller en prÃ©vention-mÃ©decin du travail.•

Personnel de direction?
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Les membres du personnel de direction ne peuvent Ãªtre dÃ©signÃ©s comme personne de

confiance. Le personnel de direction est dÃ©fini comme Ã©tant les personnes chargÃ©es

de la gestion journaliÃ¨re qui ont pouvoir de reprÃ©senter et dâ??engager lâ??employeur

(câ??est-Ã -dire dâ??accomplir des actes juridiques au nom et pour le compte de

lâ??employeur). Il sâ??agit en gros des deux niveaux les plus Ã©levÃ©s dans la

hiÃ©rarchie de lâ??entreprise. Dans ce contexte, on ne peut donc assimiler les membres

du personnel de direction Ã  la ligne hiÃ©rarchique: la ligne hiÃ©rarchique est un concept

plus large qui englobe toute personne pouvant donner des ordres Ã  ses subordonnÃ©s. En

rÃ©sumÃ©, un membre de la ligne hiÃ©rarchique peut donc exercer la fonction de

personne de confiance, Ã  condition quâ??il ne fasse pas partie du personnel de direction.

Les employÃ©s sont-ils impliquÃ©s dans le choix d'une personne de
confiance?

Lorsque lâ??employeur dÃ©cide de dÃ©signer une (ou des) personne(s) de confiance, il

doit obtenir lâ??accord prÃ©alable de lâ??ensemble des membres reprÃ©sentant les

travailleurs au sein du ComitÃ© PPT. Lorsquâ??il nâ??y a pas de ComitÃ© instituÃ© dans

lâ??entreprise, la mission revient Ã  la dÃ©lÃ©gation syndicale et sâ??il nâ??y en a pas

non plus, ce sont les travailleurs eux-mÃªmes qui sont appelÃ©s Ã  donner leur avis sur la

question. Lâ??employeur doit respecter les rÃ¨gles propres Ã  la participation directe. 

Missions
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Quelles sont les missions d'une personne de confiance?

Comme son nom lâ??indique, le rÃ´le principal de la personne de confiance est celui d'Ãªtre

une personne Ã  qui on peut se confier. Câ??est une personne de contact Ã  laquelle un

travailleur sâ??adresse pour raconter son histoire en toute confiance. La personne de

confiance joue donc un rÃ´le central dans ce que l'on appelle l'intervention psychosociale

informelle. Elle participe Ã©galement Ã  la politique de prÃ©vention psychosociale, en

particulier Ã  l'analyse des risques et Ã  l'Ã©laboration des procÃ©dures internes (voir

encadrÃ©).

TÃ¢ches

1 Participer Ã  lâ??analyse des risques psychosociaux:

- participer Ã  lâ??Ã©laboration concrÃ¨te de la procÃ©dure interne;

- collaborer Ã  lâ??analyse des risques p.ex. en signalant les problÃ¨mes identifiÃ©s;

- se concerter rÃ©guliÃ¨rement avec le conseiller en prÃ©vention aspects psychosociaux;

- signaler au conseiller en prÃ©vention aspects psychosociaux les incidents qui se

rÃ©pÃ¨tent;

- participer Ã  la rÃ©union du ComitÃ© si un point liÃ© aux risques psychosociaux est Ã 

lâ??ordre du jour;

- fournir des donnÃ©es anonymes au conseiller en prÃ©vention interne lors de la

rÃ©daction du rapport annuel du service interne;

- tenir le registre des faits de tiers.
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2 Accompagner les cas individuels (intervention psychosociale informelle):

- accueillir et conseiller les travailleurs qui sâ??adressent Ã  elle;

- rechercher des solutions, formuler des propositions, faire de la mÃ©diation.

 

 

 

Comment savoir Ã  qui s'adresser en cas de problÃ¨mes psychosociaux?

Chaque entreprise doit dÃ©finir les procÃ©dures auxquelles un travailleur peut recourir s'il

est confrontÃ© Ã  des problÃ¨mes psychosociaux liÃ©s au travail. L'employeur doit inclure

les procÃ©dures dâ??intervention psychosociale, de mÃªme que les coordonnÃ©es de la

personne de confiance et du conseiller en prÃ©vention aspects psychosociaux dans le

rÃ¨glement de travail. 

En outre, il est Ã©galement tenu de communiquer ces coordonnÃ©es Ã  tous les

travailleurs, par exemple en les affichant ou en les publiant sur l'intranet.

Comment cela fonctionne-t-il?
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Tout employÃ© qui estime subir un prÃ©judice psychologique en raison de risques

psychosociaux au travail peut invoquer les procÃ©dures internes. Sâ??il a essayÃ© de

rÃ©soudre le problÃ¨me avec l'aide de ses collÃ¨gues, de son supÃ©rieur ou des

reprÃ©sentants du personnel et que cette dÃ©marche a Ã©chouÃ©, il sâ??adressera Ã  la

personne de confiance.

Lors du premier entretien, la personne de confiance informera le travailleur des

procÃ©dures internes disponibles (intervention psychosociale informelle ou formelle), lui

permettant ainsi dâ??opter pour lâ??une ou lâ??autre. Si le choix du travailleur se porte

vers une intervention psychosociale formelle, la personne de confiance l'orientera vers le

conseiller en prÃ©vention aspects psychosociaux. 

En cas d'intervention psychosociale informelle, la personne de confiance reste le point de

contact et cherche une solution au problÃ¨me avec le travailleur. Elle a, dans ce cadre, des

entretiens personnels avec le travailleur pour l'Ã©couter et le conseiller. Elle peut

Ã©galement entreprendre des dÃ©marches auprÃ¨s d'autres personnes/dÃ©partements

dans l'entreprise (employeur, personnel de direction, RH, etc.). S'il s'agit d'un problÃ¨me

relationnel, une conciliation peut Ãªtre tentÃ©e. L'intervention psychosociale informelle peut

Ãªtre sollicitÃ©e non seulement pour des faits de violence, de harcÃ¨lement moral ou sexuel

mais aussi pour toutes les autres situations impliquant des dommages psychologiques,

câ??est-Ã -dire lâ??ensemble des risques psychosociaux au travail.

CritÃ¨res
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ConfidentialitÃ©

Toute personne de confiance est tenue au secret professionnel. Elle doit aussi pouvoir

exercer sa fonction de maniÃ¨re autonome, sans aucune pression. C'est la raison pour

laquelle elle relÃ¨ve fonctionnellement du service interne pour les tÃ¢ches liÃ©es Ã  son

rÃ´le de personne de confiance et ne rapporte pas Ã  son supÃ©rieur hiÃ©rarchique dans

ce cadre. La personne de confiance doit disposer de suffisamment de temps et d'un local

appropriÃ© pour mener des entretiens confidentiels.

Autonomie

L'autonomie dâ??une personne de confiance est un critÃ¨re important dans

lâ??accompagnement dâ??un travailleur. Pourtant, dans certains cas, la personne de

confiance peut se retrouver dans une position difficile, par exemple si lâ??intervention

psychosociale informelle implique l'employeur lui-mÃªme ou son propre supÃ©rieur

hiÃ©rarchique. Dans ce cas, il est prÃ©fÃ©rable quâ??elle renvoie le travailleur au

conseiller en prÃ©vention aspects psychosociaux.

Protection contre le licenciement

La personne de confiance ne bÃ©nÃ©ficie pas dâ??une protection spÃ©cifique contre le

licenciement. Elle ne peut cependant pas subir de prÃ©judice en raison de ses activitÃ©s

en tant que personne de confiance. Elle ne peut pas non plus Ãªtre Ã©cartÃ©e de ses

fonctions de personne de confiance sans l'accord de l'ensemble des reprÃ©sentants des
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travailleurs au sein du comitÃ©.

Formation

Obligatoire?

Chaque personne de confiance doit avoir les connaissances et les compÃ©tences

nÃ©cessaires pour occuper cette fonction, c'est pourquoi elle est tenue de suivre une

formation dans les deux ans qui suivent sa dÃ©signation. La formation, qui dure cinq jours,

couvre notamment le cadre juridique, les risques psychosociaux au travail, les techniques

d'entretien et la gestion des situations problÃ©matiques. La liste des organismes de

formation est disponible sur le site du SPF Emploi.

Formation continue

Outre la formation initiale, la personne de confiance est tenue de suivre au moins une

journÃ©e de formation par an. Cette formation se dÃ©roule sous la forme d'une intervision,

au cours de laquelle les personnes de confiance Ã©changent leurs expÃ©riences sur des

cas pratiques sous la direction d'un facilitateur.
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Qui paie?

L'employeur doit veiller Ã  ce que les personnes de confiance puissent suivre une formation.

Il prend en charge les coÃ»ts et leur donne dÃ¨s lors la possibilitÃ© et le temps de le faire.

Loi sur le bien-Ãªtre au travail, chapitre 5bis Dispositions spÃ©cifiques concernant la

prÃ©vention des risques psychosociaux au travail dont le stress, la violence et le

harcÃ¨lement moral ou sexuel au travail

•

Code du bien-Ãªtre au travail, Livre Ier Principes gÃ©nÃ©raux, Titre 3 PrÃ©vention des

risques psychosociaux au travail

•

SPF Emploi, Personne de confiance•
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